
La loi relative aux libertés 
et responsabilités des univer-
sités, entrée en vigueur en 
août 2008, est le socle de la 
réforme de l’enseignement 
supérieur. Elle vise à confé-
rer à l’université les moyens 
et la liberté indispensables 
pour être plus réactive dans 
la compétition mondiale de 
la connaissance. Depuis le 
1er janvier dernier, ce sont 
20  universités qui bénéfi-
cient des compétences élar-
gies prévues par la loi sur 
l’autonomie  : gestion du 
budget, de la masse salariale 
et des ressources humaines. 

Ces vingt universités, 
soit le quart des universi-
tés françaises, regroupent 
près de 315 000 étudiants et 
un peu plus de 19 000 ensei-
gnants-chercheurs. Elles 
ont été sélectionnées sur la 
base de quatre critères : la 
gestion comptable et finan-
cière, la gestion des ressour-
ces humaines, la gestion des 
systèmes d’information et 
la gestion immobilière. Le 

député Benoist Apparu, rap-
porteur de la loi, décèle dans 
ces premiers résultats « une 
véritable appétence des uni-
versités pour l’autonomie. 
L’attribution de compétences 
élargies crée les conditions 
d’une révolution culturelle 
de l’université française, et 
fait de l’autonomie un gage 
d’efficacité dans la com-
pétition des savoirs  ». Les 
universités disposent aussi 
de la possibilité de créer des 
fondations, financièrement 
autonomes, et dont les fonds 
proviennent du mécénat. 
Plus ouvertes à leur envi-
ronnement, elles doivent 
devenir des acteurs centraux 
de la formation.

Des boursiers plus 
nombreux
L’amélioration de l’offre  
de formation universitaire 
est une priorité. Les mesu-
res engagées répondent 
également aux difficultés 
rencontrées par les étu-
diants en matière d’insertion  

professionnelle. Au total, 
55  millions d’euros sont 
mobilisés, destinés notam-
ment à la mise en place de 
bureaux d’aide à l’insertion 
professionnelle. 
Bien avancée aussi, la réforme 
des bourses et leur élargisse-
ment aux classes moyennes 
qui a déjà permis d’injecter 
plus de 100 millions d’euros 
dans le système : 100 000 étu-
diants ont d’ores et déjà  

bénéficié d’une revalori-
sation de 10% de leur bourse 
sur deux ans, et 55 000  étu-
diants boursiers supplé-
mentaires sont entrés dans 
le système. Des avancées 
significatives ont été faites 
dans le domaine de la santé 
des étudiants – avec la 
signature d’une conven-
tion avec l’ANAEM pour 
améliorer la prise en charge 
des étudiants étrangers – et 

en matière de handicap. 
1 000 étudiants handicapés 
supplémentaires ont pu 
entrer dans l’enseignement 
supérieur. 

Satisfaisant également, 
le bilan de L’Opération 
campus, le plan exception-
nel en faveur de l’immobilier 
universitaire qui vise à faire 
émerger des campus d’ex-
cellence, future vitrine de la 
France. En février dernier, 

les équipes des projets rete-
nus ont rendu leurs dossiers 
finalisés. Le démarrage opé-
rationnel est prévu fin 2009 
pour les douze projets rete-
nus. Même si tout ne se fait 
pas sans heurts, la loi LRU 
voudrait permettre aux uni-
versités françaises d’accéder 
aux premières places des clas-
sements internationaux des 
meilleurs établissements.

Kella Weiss  n
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« Entrer dans la 
compétition mondiale 
des savoirs »
Benoist Apparu, rapporteur 
de la loi LRU.

12 universités 
en pleine 
renaissance
L’opération campus 
entre dans sa phase 
concrète.

« Cultiver la proximité 
avec les entreprises »
Entretien avec Alain Rousset, 
président de l’Association 
des Régions de France.
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 En savoir plus

L’enseignement supérieur
en chiffres
2 258 000 étudiants sont inscrits  
dans l’enseignement supérieur. 

Dans 3 500 établissements, publics ou 
privés, d’enseignement supérieur. 

1 326 000 étudiants en université.

83 universités et établissements assimilés.

224 écoles d’ingénieurs. 

Près de 220 écoles de commerce,  
de gestion et de comptabilité. 

N icolas Sarkozy l’a promis 
lors de sa campagne, 

François Fillon l’a annoncé en 
janvier 2008, Valérie Pécresse 
le met aujourd’hui en oeuvre. 
L’Opération Campus, ou Plan 
Campus, est un défi de taille 
pour le gouvernement : distin-
guer dans l’Hexagone 12 pôles 
universitaires d’excellence et 
de niveau international, afin 
de les rénover. Pour financer 
le projet, Matignon a mis cinq 
milliards d’euros sur la table, 
provenant de la privatisation 
de 3% d’EDF. Une enveloppe 

grâce à laquelle l’Etat entend 
rénover ces douze campus 
universitaires, en rompant 
avec la politique de saupou-
drage des financements qui 
prévalait jusqu’à maintenant. 
Pour être sélectionnés, les 
universités, grandes écoles et 
organismes de recherche ont 
déposé un descriptif de leurs 
projets immobiliers.

Douze projets labellisés
Le gouvernement a clairement 
affiché sa volonté de rééqui-
librer les rapports de force 

entre la région parisienne et 
la province, largement repré-
sentée dans le palmarès. 
Valérie Pécresse a dévoilé en 
décembre 2008 les lauréats  : 
Bordeaux, Grenoble Univer-
sité de l’innovation, Lyon Cité 
Campus, Montpellier-Sud 
France, Université Unique de 
Strasbourg, Toulouse, Aix-
Marseille, Condorcet-Paris-
Aubervilliers, Plateau de 
Saclay, Paris-Centre, Grand 
Li l le  et  enf in Univers i té 
de Lorraine. Les premiers 
chantiers sont mis en œuvre 

dans le cadre du Plan de 
relance présenté par Patrick 
Devedjian. Forte déception, 
évidemment, pour les 11 uni-
versités qui ont vu leur dos-
sier refusé : cependant, leurs 
projets ayant été jugés et 
labellisés « prometteur » ou 
« innovant », le ministère 
de l’Enseignement supérieur 
a décidé de leur octroyer 
une enveloppe de 400 mil-
lions d’euros, distribuée sur  
trois ans.�

Ophélie Colas des Francs  n

Au-delà du vaste chantier de réformes 
impulsé par la loi relative aux libertés 
et responsabilités des universités (LRU), 
de nouveaux champs de réflexion 
s’ouvrent entre les étudiants et toute 
la communauté universitaire.
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 MODERNISATION  

5 milliards d’euros pour les universités
Le gouvernement a lancé dans le cadre de l’Opération campus un programme de rénovation de douze pôles uni-
versitaires. Objectif : hisser la France au niveau des grands établissements internationaux.

Sources : DEPP (Direction de l’évaluation, de la prospective et  
de la performance) pour la rentrée 2007-2008.
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« En 2009 l’université Paul-
Cézanne est leader dans 
de nombreux secteurs. 
L’université a été fondée 
à Aix en 1409. L’étude du 
Droit s’imposait alors. Nous 
sommes la première ville  – 
après Paris –  dans cette disci-
pline. Notre faculté propose 
une soixantaine de masters 
de recherche ou profession-
nalisants : droit civil, pénal, 
constitutionnel, des affai-
res, mais encore des médias, 
humanitaire, du sport. La 
qualité des colloques que 
nous organisons sur le terri-
toire d’Aix-Marseille atteste 

de notre expertise. Nous 
sommes, avec nos instituts 
et nos facultés, un acteur 
régional majeur. Nous pro-
posons une business school 
(IAE) labellisée aux plans 
européen et international, 
un institut de science poli-
tique réputé, des facultés 
des sciences et de sciences  
économiques compétitives. 
Des marques fortes pour nos 
22 000 étudiants français et 
étrangers. Nous performons 
dans des domaines comme 
la chimie, la microélectro-
nique, les neurosciences, les 
nanosciences, l’environne-
ment. Nombre de spécialis-
tes réputés sont issus de nos 
cursus. Notre perspective 
s’inscrit sur un territoire et 
dans le projet euromédi-
terranéen d’Aix-Marseille. 
Paul-Cézanne est pionnière 
dans les cursus tradition-
nels comme dans des spé-
cialités pointues dont celles 
de la maison des sciences 
de l’homme. Nous voulons 
une université ouverte et 
performante, présente dans 
les grands chantiers qui 
s’ouvrent. Notre devise : 
600 ans d’avenir ». 
� M.P.  n

 tribune

« L’université Paul-Cézanne propose 
600 ans d’avenir à Aix-Marseille »
Par le professeur Marc Pena, président  
de l’université.

Marc Pena.

 PLAN CAMPUS 

« Je veux des campus 
du futur »

Extraits de la conférence de presse 
de présentation des six premiers pro-
jets du Plan Campus, en novembre 
2008, de Valérie Pécresse, ministre 
de l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche.
«  Nos universités sont soumi-
ses à la compétition mondiale 
de la connaissance, l’opération 
Campus doit donner à ces derniè-
res les moyens de construire leur 
visibilité internationale. Il s’agit 
de faire de nos campus des lieux où la jeunesse et la com-
munauté scientifique pourront mettre en valeur pleinement 
leurs compétences au service du développement économique 
et culturel de notre pays, […] de définir le projet scientifi-
que et pédagogique stratégique des universités qui considère 
la politique immobilière comme un élément majeur de l’at-
tractivité des universités envers les étudiants, les enseignants 
et les chercheurs français du monde entier, de donner une 
réponse immédiate aux besoins urgents de rénovation des 
locaux universitaires et des locaux d’accueil et de vie. […]

Je veux construire des éco-campus, accessibles à tous 
les étudiants. Et je veux des campus du futur où l’accès au 
numérique devient la norme pour tous. »  n

L ’université connaît de 
nombreuses réformes : 

la loi LRU bien évidemment, 
mais aussi le Plan Campus, 
le Plan Réussite en licence, 
le chantier dédié aux per-
sonnels de l’Université, la 
modification du statut des 
jeunes chercheurs et des 
enseignants-chercheurs, la 
masterisation des concours 
de recrutement des ensei-
gnants… Autant de chan-

gements qui ont poussé la 
Confédération étudiante à 
mener une vaste enquête 
baptisée « Qu’est-ce qui 
change pour nous ? », l’oc-
casion d’engager le débat 
auprès des 70 000 étudiants 
interrogés sur leurs liens 
avec le monde professionnel, 
le salariat étudiant, le finan-
cement des études et leur 
vision de l’avenir. L’avenir 
professionnel est en tête des 

préoccupations de 72% des 
étudiants. Pour mieux le pré-
parer et pour tisser au plus 
tôt des liens avec le monde 
professionnel, les étudiants 
souhaiteraient d’une part 
savoir ce que sont devenus 
leurs prédécesseurs (81%) 
afin de faire leurs choix 
en connaissance de cause, 
et d’autre part, rencontrer 
des professionnels tout au 
long de leurs études (89%). 
D’ailleurs, 62% des étu-
diants profiteraient volon-
tiers d’une année de césure 
pour avoir une première 
expérience professionnelle. 
Pour les financements des 
études, les étudiants comp-
tent majoritairement sur 
l’Etat (81%) puis sur les 
entreprises (42%) et les 
collectivités (32%). 

Les changements  
restent à venir
Et pour que tous ces chan-
gements se produisent, les 
étudiants sont prêts à s’en-
gager, prioritairement dans 
des actions de solidarité, 
pour améliorer le lien avec 
le monde professionnel, puis 
pour développer la vie de 
campus, ses services et sa vie 
culturelle. Enfin, un quart 
des étudiants est prêt à mener 
une action visant à interpel-
ler le gouvernement. Enfin, 
pour 57% des étudiants sala-
riés, leur travail est source 
d’acquisition de compéten-
ces mais leur situation n’est 
pas assez prise en compte par 

l’Université ni par les entre-
prises, excepté pour l’aména-
gement de leurs horaires de 
travail et pour les examens. 
Dans 70% des cas, l’univer-
sité n’intègre pas l’acquisi-
tion de ces compétences à ses 
formations. Inquiétant aussi, 
74% des étudiants salariés 
ne savent pas s’il existe des 
dispositifs pour faire valider 
leurs compétences.

Carole Aïach-Soussan  n

L’autonomie au centre de 
tout ?
L’appétence des universi-
tés pour l’autonomie est 
indéniable même s’il peut y 
avoir des discussions sur tel 
ou tel point. Notre recher-
che et notre enseignement 
supérieur sont aujourd’hui 
trop morcelés entre les 
grandes écoles, les univer-
sités et les grands organis-
mes de recherche comme le 
CNRS (Centre national de la 
Recherche scientifique) ou 
l’Inserm (Institut national de 
la Santé et de la Recherche 
médicale). Bien sûr, tout le 
monde travaille ensemble, 
mais nous voulons remet-
tre les universités au cœur 
du système pour participer 

plus efficacement encore à 
la compétition mondiale des 
savoirs. C’est l’un des objec-
tifs premiers de la loi LRU, 
attendu depuis plusieurs 
décennies et pour lequel le 
gouvernement a, dès 2007, 
engagé 5 milliards d’euros 
sur cinq ans. Chaque univer-
sité doit pouvoir élaborer sa 
propre stratégie de recherche 
et d’enseignement. Chacune 
doit pouvoir capitaliser sur 
ce qui fait sa force et sa spéci-
ficité. L’université de Reims, 
par exemple, implantée dans 
une région céréalière, doit 
pouvoir activement déve-
lopper une recherche sur les 
agro-ressources. La ville de 
Lyon, quant à elle, est recon-
nue au niveau national pour 

 Autonomie

Dans la compétition mondiale des savoirs
Benoist Apparu, député de la Marne et rapporteur de la loi relative aux libertés et res-
ponsabilités des universités (LRU), livre son analyse sur ce que va apporter l’autonomie 
aux établissements et à leurs étudiants.

 insertion 

Les étudiants veulent être mieux préparés 
au monde professionnel
Se construire un avenir en étudiant, telle est la préoccupation de la majorité des jeunes, mais pour eux, 
les changements restent à venir. C’est ce qui ressort de l’enquête que vient de mener la Confédération  
étudiante (Cé) auprès de 70 000 étudiants de 54 universités.

La Confédération étudiante 
souhaite que des réponses 
immédiates soient apportées 
aux préoccupations des 
étudiants, notamment pour 
ceux en situation sociale 
difficile. La Cé a donc 
demandé des mesures portant 
sur l’augmentation en nombre 
et en montant des bourses 
sur critères sociaux. Pour 
l’amélioration de l’insertion 
professionnelle, la Cé propose 
trois pistes de travail : que la 
puissance publique complète 
les revenus du salariat 
étudiant à la hauteur de 50% 
du salaire avec un plafond de 
15 heures par semaine ; une 
allocation universelle avancée 
par l’Etat et remboursable par 
l’étudiant à la fin des études et 
en période d’emploi ; et enfin 
le financement du parcours 
étudiant par une bourse 
d’entreprise pour laquelle 
l’étudiant s’engage à travailler 
quelques années après 
obtention de son diplôme.

Les pistes de travail 
de la Confédération 

étudiante (Cé)

ses études de médecine. Il 
faut que ce pôle devienne 
une référence mondiale en 
la matière.

Sans gestion des ressour-
ces humaines, où est 
l’autonomie ?
Comment être autonome si 
on ne maîtrise pas ses res-
sources humaines ? Il est 
fondamental que le conseil 
d’administration de l’univer-
sité puisse élaborer et mettre 
en œuvre sa propre gestion 
des ressources humaines et 
du budget. Cette capacité 
de gestion renforcée permet 
de développer de véritables 
politiques d’établissement. 
Avoir la responsabilité de la 
masse salariale conduit ainsi 
à l’autonomie réelle. Qui est 
mieux placé que l’université 
elle-même pour définir ses 
besoins et gérer ses projets ? 
C’est au plus près des réalités 
que l’université peut gagner 
en efficacité. Le cœur de la 
loi est là. L’université, plus 
compétitive, accédera ainsi à 
un rayonnement internatio-
nal et sera plus forte pour se 

battre, enfin à armes égales, 
avec les meilleures univer-
sités anglaises, américaines, 
allemandes… Parallèlement, 
au-delà de leur mission de 
recherche et d’enseigne-
ment, les universités doivent 
donner une priorité à l’inser-
tion professionnelle de leurs  
étudiants. 

Propos recueillis  
par Carole Aïach-Soussan  n

Benoist Apparu.

Valérie Pécresse.
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C ’est finalement 20% du 
plan d’investissement 

annoncé par le Président de 
la République qui devrait 
être alloué à l’Enseignement 
supérieur et la Recherche, 
soit 731 millions d’euros. 
Présentée en détail début 
février par Valérie Pécresse, 
ministre de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche, 
cette enveloppe a pour 
objectif d’insuffler moderni-
sation, attractivité et qualité 
sur de nombreux points.

Du côté du logement et 
de la restauration universi-
taires, 47 millions d’euros 
supplémentaires sont budgé-
tés en vue de la rénovation 
mais aussi de la construc-
tion de résidences univer-
sitaires. Dans ce domaine, 
le ministère parle de 70% 
de moyens supplémentaires 
(par comparaison avec l’an-
née précédente). Les lieux de 
vie universitaires se verront 
allouer la somme de 398 
millions d’euros afin notam-
ment d’améliorer leur acces-
sibilité. Ce qui suppose la 
réhabilitation, la modernisa-
tion et l’embellissement des 
bâtiments (amphithéâtres, 
bibliothèques, laboratoires 

de recherche et équipements 
sportifs…). Ce soutien finan-
cier fait suite à l’opération 
campus, lancée il y a un an, 
en faveur de l’immobilier 
universitaire à hauteur de 
75 millions d’euros.

La recherche  
fortement soutenue
Au-delà de l’amélioration des 
conditions de vie étudiantes, 
le plan de relance concerne 
également le domaine de la 
recherche grâce à l’apport 
de 46 millions supplémen- 
taires, dédiés aux finance-
ments des infrastructures  

prépondérantes de recher-
che, tels le Synchrotron 
Soleil, le grand équipement 
de calcul intensif GENCI, ou 
encore le système de protec-
tion radioactif d’ions Ganil et 
Spiral à Caen. Un budget 
sera consacré à hauteur 
de 20 millions d’euros aux 
besoins matériels spécifiques 
des équipements. Enfin, le 
ministère souhaite optimiser 
la réalisation de trois chan-
tiers spécifiques, considérés 
comme cruciaux « pour la 
compétitivité et l’excellence 
de la recherche française », en 
consacrant 70 millions d’euros 

à un « Plan nanotechnolo-
gies », 110 millions aux tech-
nologies de défense, et 40 
millions à des fonds démons-
trateurs dans le cadre du 
Grenelle de l’environnement. 

Autre mesure en faveur de 
la recherche et de l’innova-
tion  : indépendamment des 
731 millions d’euros, l’Etat 
devrait allouer 3,8 milliards 
d’euros supplémentaires aux 
entreprises, dans le cadre du 
remboursement du crédit 
d’impôt recherche afin de 
les inciter à maintenir leur 
effort d’investissement.

Katja Epelbaum  n

Quelle est la valeur ajoutée de 
l’université Paris 12 ? 
Avec 31 000  étudiants, nous 
sommes la plus grande univer-
sité pluridisciplinaire de la Région 
Ile-de-France. On y trouve de la 
médecine, des lettres, des scien-
ces, de l’urbanisme, du droit, de 
l’économie gestion, de l’admi-
nistration, des sciences socia-
les, de l’éducation physique et 
sportive, deux IUT et un Institut 

Universitaire de Formation des 
Maîtres (IUFM). C’est une univer-
sité très professionnalisée, même 
en lettres et sciences humaines, 
avec des filières comme la com-
munication politique, le géomar-
keting, la philosophie appliquée 
aux questions de santé, d’éduca-
tion ou de justice. 
Nous sommes nés après 1968 de 
l’éclatement des universités pari-
siennes. Nous faisons partie de ces 
treize premières universités créées 
à partir de la Sorbonne qui appor-
tent un enseignement supérieur à 
la petite couronne et à des dépar-
tements qui n’en n’avaient pas. 
Nous sommes la chance du 77 et 
du 94, car les jeunes ont pu accé-
der à un enseignement supérieur 
auquel leurs parents n’avaient 
jamais pu accéder. Nous avons 
été pensés dans un contexte où le 
rapport aux métiers, aux milieux 
professionnels et au territoire est 
évident. L’université Paris 12 
compte ainsi environ 5 000 sala-
riés en reprise d’étude.

Précisément, qu’en est-il de la 
professionnalisation ?
L’une des caractéristiques de Paris 
12, qui va de pair avec la profes- 

sionnalisation, est que nous 
offrons des formations en appren-
tissage. Une partie de nos étu-
diants peuvent donc faire leurs 
études en alternance : en DUT, 
en Licence professionnelle ou en 
Master. Nous avons un peu plus de 
1 500 étudiants en apprentissage 
dans 42 formations. Cela existe 
depuis 1990 mais c’est un phé-
nomène qui est monté progres-
sivement en puissance. C’est un 
statut très exigeant pour l’étudiant 
qui devient un quasi salarié. Mais 
c’est aussi une double opportunité 
de financement des études et de 
préparation au monde du travail. 
De même, nous avons beaucoup 
de formations continues pour les 
salariés et demandeurs d’emploi. 
C’est le cas en droit, gestion, com-
munication, sciences sociales et en 
médecine. 

Encouragez-vous les étudiants à 
partir à l’étranger ?
Nous développons des semes-
tres internationaux, des ensei-
gnements en langue étrangère 
et des doubles cursus, et nous 
délocalisons certains diplômes au 
Vietnam, en Amérique Latine, et 
en Chine.

Quels sont vos objectifs à 
moyen terme ?
La formation des maîtres est très 
importante pour nous puisque 
nous avons intégré, il y a deux 
ans, l’Institut Universitaire de 
Formation des Maîtres de Créteil. 
Nous voulons tenir un rôle impor-
tant dans le domaine de la forma-
tion des enseignants du premier 
degré et du second degré pour 
toute l’Académie. Nous nous 
insérons également dans une 
démarche qualité. Cela signifie 
avoir progressivement des labels  

qualité et des processus d’éva-
luation dans tous les domaines 
(recherche comme formation) qui 
permettent de certifier la qualité 
de nos formations et de garantir 
une qualité d’accueil, de prépara-
tion à l’insertion professionnelle 
et de suivi des étudiants. C’est 
un processus qui sera, à l’ave-
nir, exigé par les étudiants eux-
mêmes. Cela suppose du sérieux, 
de la précaution et de la métho-
dologie. Ce phénomène européen 
est une stimulation pour nous. 
� Fanny Bijaoui  n

 diversité des cursus

Une université pour des métiers
L’université Paris 12-Créteil Val de Marne offre toutes les disciplines et tous 
les types de facultés et d’instituts, y compris la médecine. Simone Bonnafous, 
sa présidente, évoque les axes forts qui font la richesse de l’université et  
ses ambitions.

Simone Bonnafous.

Avec 31 000 étudiants, Paris 12 est la plus grande université pluridisciplinaire de la Région 
Ile-de-France.

L’Université Lyon 1 
innove à travers le sens 
donné à sa Fondation. 
Décryptage avec Gérard 
Posa, son directeur 
général.

« Il s’agit d’une fondation par-
tenariale, affiche d’emblée 
Gérard Posa, qui, au-delà de 
son rôle traditionnel de collecte 
de fonds, est un projet inno-
vant à travers les liens étroits 
tissés avec le monde socio-éco-
nomique ». Un engagement 
commun qui se construit 
sur des valeurs de profes-
sionnalisation, d’excellence 
mais surtout de citoyenneté, 
une valeur qui, pour Gérard 
Posa, illustre parfaitement 
la volonté d’engagement 
de Lyon 1 « pour changer de 
culture, pour se tourner vers la 
Cité et pour conforter le citoyen 
sur l’adéquation des formations 
de l’Université à la réalité du 
monde du travail ». 

Des chartes pour ren-
forcer les partenariats
Ce partenariat fort se 
construit également autour 
d’objectifs communs pour 
l’insertion professionnelle, 
la formation tout au long de 
la vie, la mise en réseau des 

compétences scientifiques 
et industrielles et la parti-
cipation des professionnels 
aux projets collaboratifs de 
recherche.

Concrètement, ces princi-
pes se formalisent au sein de 
chartes mises en place par la 
Fondation, véritable struc-
ture d’interface. Ces chartes, 
établies avec de grands grou-
pes (Microsoft, Siemens…) 
ou avec les structures fédé-
ratives (CGPME, MEDEF, 
Syntec…) et au bénéfice de  
PME-PMI, sont avant tout, 
pour Gérard Posa,  « un 
contrat moral qui scelle l’essen-
tiel des partenariats ».

K. E.  n

 FONDATION

Un engagement commun 
porteur de valeurs

Gérard Posa

Le synchroton Soleil de Saint-Aubin bénéficiera de crédits supplémentaires.
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 recherche et enseignement supérieur

Une enveloppe de 731 millions d’euros pour 2009
Grâce au récent Plan de relance du gouvernement, une dotation importante financière va être consacrée à la  
Recherche et à l’Enseignement supérieur. Un budget en augmentation de près de 26 % selon le ministère.

D
R

D
R

D
R




